
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_151
OBJET :  Cotentin  Terre  Bleue  -  Concession  de  service  public  pour  la  gestion  et
l'exploitation du musée océanographique de la Cité de la Mer - Approbation du choix
du concessionnaire et du contrat de concession

Exposé

Ouverte en 2002, la Cité de la Mer, équipement touristique et culturel, propriété à l’origine de
la Communauté Urbaine de Cherbourg puis de la commune de Cherbourg-en-Cotentin, est
depuis  le  1er janvier  2019 d’intérêt  communautaire.  La Cité de la  Mer  est  un monument
historique classé formant un complexe muséographique qui comprend : 

- le hall des trains  (grande halle), 
- le pavillon des expositions permanentes constitué d’un pôle sous-marin et d’un pôle
océanographique, 
- la « Gare Maritime Transatlantique »,
- les espaces extérieurs. 

Depuis le 1er juillet 2018, la gestion et l’exploitation de la Cité de la Mer sont confiées à la
société d’économie mixte locale (SEML) « La Cité de la Mer » par contrat d’affermage. Ce
contrat prend fin le 31 décembre 2023.

Le  conseil  communautaire  a  fait  le  choix,  lors  de  ses  séances  des  5  avril  2022  et  du
26 janvier 2023, et après avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux,
de recourir à une concession de type affermage pour la gestion et l’exploitation du musée
océanographique de La Cité de la Mer à compter du 1er janvier 2024.

Le  délégataire  assurera  dans  le  cadre  de  son  exploitation  à  ses  risques  et  périls,  les
missions suivantes :

- L’exploitation et l’ouverture des équipements dédiés à la découverte de « L’aventure
de  l’Homme sous  la  Mer »  au  sein  du  Pôle  Sous-marin  et  du  Pôle  Océan  dont
l’Aquarium abyssal, l’espace « Titanic » ;

- L’exploitation de la  Grande Halle  et  du Centre des congrès.  L’objectif  général  du
Délégataire sera d’offrir à la population locale, régionale, nationale et internationale,
un espace polyvalent dans un cadre unique permettant l’organisation d’évènements
prioritairement  en  lien  avec  la  stratégie  maritime  conforme  à  la  programmation
culturelle  et  scientifique  mais  aussi  plus  largement  d’évènements  commerciaux,
culturels et sportifs ;

- Une  mission  pédagogique  comprenant  la  prise  en  charge  de  la  médiathèque  et
l’accueil du public scolaire avec la mise en place de dispositifs adaptés ;

- L’exploitation  courante,  la  formation  du  personnel,  la  gestion  administrative,
technique, commerciale et financière de la Cité de la Mer, l’entretien, les contrôles et
le  nettoyage  du  bâtiment,  locaux  ainsi  que  la  maintenance  de  l’ensemble  des
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équipements qui lui seront remis par l’Autorité délégante dans les conditions définies
à la convention.

- L’exploitation et l’entretien des espaces extérieurs de l’équipement, notamment les
abords  du  bâtiment  et  les  parkings  tels  que  définis  dans  le  périmètre  de  la
concession.

La procédure a été engagée le  9 mars 2023 avec l’envoi  d’un avis  de concession aux
organes de publication.
Les date et heure limites de réception des dossiers ont été fixées au 17 mai 2023 à 17H00.
Les 2 candidatures déposées dans les délais impartis sont les suivantes, présentées par
ordre alphabétique :
• SAS EDEIS CONCESSIONS en groupement avec la SAS MANATOUR,
• SAEML LA CITE DE LA MER.

L’examen de la  complétude des dossiers de candidatures réalisé le  16 juin 2023 par  la
commission  chargée  des  procédures  de  concession  a  révélé  qu’ils  étaient  complets  et
pouvaient être analysés.
Cette même commission - réunie le 29 juin 2023 – a ensuite analysé les offres initiales et a
émis l’avis que Monsieur le Président engage librement toutes discussions utiles avec les
deux candidats. Monsieur Eric BRIENS a été désigné à cet effet par arrêté n° A046_2023 en
date du 7 juillet 2023.
Deux  tours  de  négociations  oraux  ont  eu  lieu  avec  les  deux  candidats  les  12  juillet  et
6 octobre 2023. 
Les candidats ont ensuite été invités à remettre une offre finale pour le 31 octobre 2023.
Les candidats ont remis chacun une offre finale dans les délais.

Au vu de l’analyse des offres finales réalisée, Monsieur le Président décide de soumettre à
l'approbation  du  conseil  communautaire  le  candidat  •  SAS  EDEIS  CONCESSIONS  en
groupement avec la  SAS MANATOUR, comme concessionnaire pour les motifs exposés
dans le rapport  d’analyse des offres finales,  ainsi  que le  contrat  de concession tels que
résultant des négociations avec ledit candidat.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique,

Vu les avis favorables de la Commission Consultative des Services Publics Locaux relatifs
au choix du mode de gestion pour la gestion et l’exploitation du musée océanographique de
La Cité de la Mer en séances des 21 mars 2022 et 24 janvier 2023,

Vu la  délibération  n°  DEL2022_032  en  date  du  5  avril  2022  approuvant  le  principe  de
concession  de  service  public  par  affermage  pour  la  gestion  et  l’exploitation  du  musée
océanographique de La Cité de la Mer,

Vu la délibération n° DEL2023_009 en date du 26 janvier 2023 approuvant la modification de
la durée du futur contrat de concession de service public par affermage,

Vu les  rapports  de  la  commission  chargée  des  procédures  de  concession  portant  sur
l’analyse des candidatures et des offres initiales reçues,
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Vu  le  rapport  de  Monsieur  le  Président  (rapport  d’analyse  des  offres  finales)  établi
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.1411-5  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  présentant  les motifs du choix  du candidat  SAS EDEIS CONCESSIONS en
groupement avec SAS MANATOUR et l’économie générale du contrat,

Le  conseil  communautaire a  délibéré  (Pour :  62  -  Contre :  30  -  Abstentions :  72-
Mesdames  Manuela  MAHIER,  Odile  THOMINET,  Muriel  JOZEAU-MARIGNE,  Catherine
GENTILE et Messieurs Benoît ARRIVE, Guy BROQUAIRE, Jacques COQUELIN, Sébastien
FAGNEN, René HARDY, Bertrand LEFRANC, Hubert LEMONNIER, Frédérik LEQUILBEC,
David  MARGUERITTE,  Michel  MAUGER, Henri  MIGNOT ne prennent  pas  part  au  vote)
pour :

- Approuver le choix de retenir la société SAS EDEIS CONCESSIONS en groupement
avec SAS MANATOUR, comme concessionnaire pour la gestion et l’exploitation du
musée océanographique de La Cité de la Mer, pour une durée de 7 ans à compter du
1er janvier 2024,
      

- Approuver le contrat de concession de services et l’ensemble de ses annexes tel
que  résultant  du  processus  de  négociation  de  la  concession  avec  SAS  EDEIS
CONCESSIONS en groupement avec SAS MANATOUR,
     

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Projet de contrat
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Dans les limites prescrites par le respect du secret industriel et commercial, les 
annexes à la délibération n° DEL2023_151 "Cotentin Terre Bleue – Concession de 
service public pour la gestion et l’exploitation du musée océanographique de la Cité 
de la Mer – Approbation du choix du concessionnaire et du contrat de concession" 
sont consultables sur rendez-vous préalable aux horaires d'ouvertures des bureaux, 
au siège administratif de la communauté d'agglomération : 
 
Hôtel Atlantique - Boulevard Félix Amiot 
 
BP 60250 
 
50102 CHERBOURG-EN-COTENTIN Cédex 
 


